
Informer la patiente :
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En pratique : que dire ?

Comment informer ?

En cas d’utérus cicatriciel ou de suspicion de macrosomie ?
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Peut-on vraiment bien 



Un contexte compliqué

• Nous sommes tous persuadés de 

bien informer les patientes 

• Perte de confiance globale

• Poids médico-légal de l’information 

et du libre choix éclairé



Les questions

• Comment informer  ?  

• Quelles statistiques donner ? Quelles recommandations évoquer ?

• Comment adapter cette information à la situation particulière de la 
patiente ? 

• Quel document remettre ?  

• Comment tracer l’information ?

• Comment s’assurer que l’information a été comprise ? 

• Comment tracer le choix et le consentement de la patiente ?



Un exemple

• 3è pare, 2 antécédents de difficultés aux épaules avec réalisation de 
manœuvres obstétricales de Mac Roberts dans les deux cas

• macrosomie évoquée et déclenchement proposé

• Vous devez effectuer la consultation de fin de grossesse et informer la 
patiente sur l’accouchement par voie basse, instrumental et la 
césarienne, leurs risques de complications et le rapport 
bénéfices/risques pour la patiente



La déperdition d’information

• Ce que le médecin pense 
• Ce qu’il veut dire
• Ce qu’il dit
• Ce que la patiente entend
• Ce qu’elle écoute
• Ce qu’elle comprend

• Ce qu’elle accepte
• Ce qu’elle retient
• Ce qu’elle fait du message Entretien prénatal

Projet de naissance



Macrosomie : que dire ? 

• Risques de morbidité néonatale et maternelle augmentés
au-delà de 4000 g et surtout 4500 g

• Fréquence PN> 4,000 g =10%, > 4,500 g =  1.5%



L’estimation du poids fœtal

• Estimation du poids : HU, Léopold et échographie

• Echographie : entre 18% et 61% des macrosomes sont 
dépistés en anténatal

• Plus précise si proche du terme

• Plus imprécise si macrosomie, obésité

• Opérateur dépendant

• Est-ce vraiment le poids le problème ? 



Macrosomie 

• Les problèmes : la dystocie des épaules, l’hémorragie et les lésions 
obstétricales

• Tenir compte des autres facteurs de risques  : l’obésité maternelle 
(p<0.001), le diabète maternel (OR autour de 2), la multiparité (OR 
=1.16), l’antécédent de dystocie des épaules (OR=4.1), la petite taille
maternelle (+/-), l’âge gestationnel à l’accouchement, un 
allongement des phases du travail (OR=2.4) , les extractions
instrumentales (OR=2.9).





Dystocie des épaules
Les recommandations du CNGOF, 2015 
• Les données publiées ne fournissent pas d’arguments formels pour 

recommander un déclenchement du travail systématique en cas de 
suspicion de macrosomie fœtale.

• Néanmoins, un déclenchement du travail sera d’autant plus à 
privilégier que les conditions locales seront favorables et le terme 
proche de 39 SA.

• En cas de conditions locales favorables et à partir de 39 SA, un 
déclenchement du travail est encouragé. (Accord professionnel)



« Afin d’éviter les complications 
de la dystocie des épaules et en 
particulier les lésions 
irréversibles du plexus brachial, 
il est recommandé de pratiquer 
une césarienne

en cas d’estimation de poids 
fœtal supérieure à 4 500 g en 
cas de diabète associé (grade C) 

et supérieure à 5 000 g en 
l’absence de diabète (grade C)”

Césarienne recommandée



Macrosomie
Pr ROZENBERG, RSN,  2019, Déclencher ou 
Attendre en cas de MacrosomiE

Proposer de déclencher l’accouchement car : 

• moindre risque de dystocie des épaules et 
de morbidité associée,  sans augmentation 
du risque de césarienne

• augmentation de la probabilité 
d’accouchement par voie basse spontané



Utérus cicatriciel : que dire  ?

• Fonction du contexte : nombre et indication de(s) césarienne(s), 
accouchement(s) voie basse, complication(s), pathologie(s) 
associée(s), nombre d’enfant(s) souhaité(s)

• Environ 70% de réussite dans les tentatives d’accouchement par voie 
basse

• Avantages et inconvénients de la voie basse et de la césarienne 
programmée

• Risque de rupture utérine : 1/200 environ ; risque vital pour le 
nouveau-né :  1/1000

• Anticiper la situation du travail spontané si césarienne programmée 



Les recommandations 2012 CNGOF

• La TVBAC et la CPAC présentent toutes les deux des risques faibles de 
complications sévères pour la mère et l’enfant. Le rapport bénéfices/ 
risques pour la mère à court et à long terme est favorable à la TVBAC 
(accord professionnel). Mais le rapport bénéfices/risques à court terme 
pour l’enfant est favorable à la CPAC (accord professionnel). 

• Pour le groupe d’experts du Collège national des gynécologues et 
obstétriciens français, la TVBAC est l’option à privilégier dans la grande 
majorité des cas (accord professionnel). Peu de situations cliniques 
justifient en elles-mêmes une CPAC (accord professionnel). Le choix de la 
voie programmée d’accouchement doit être partagé par la patiente.et le 
médecin. Si la patiente souhaite une CPAC après information, discussion, 
et délai de réflexion, il est légitime d’accéder à sa demande (accord 
professionnel).





Le Réseau Sécurité Naissance



Le CNGOF



Retour de la patiente 

• Projet de naissance

• Courrier, courriel

• Nouvelle consultation 

• Autre interlocuteur 



Tracer l’information
• Les informations cruciales du point de vue médico-légal  : 

• Discussion voie basse VS césarienne

• Discussion expectative VS déclenchement

• Est-ce l’expert et/ou  le juge qui décide(nt) quelle est la bonne information  ?

• Pour l’avocat de la patiente, l’information sera toujours facile à nier !



La Loi 
• article L. 1111-2 du code de la santé publique : 

• " Toute personne a le droit d'être informée sur son état de santé. Cette 
information porte sur les différentes investigations, traitements ou actions de 
prévention qui sont proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, leurs 
conséquences, les risques fréquents ou graves normalement prévisibles qu'ils 
comportent ainsi que sur les autres solutions possibles et sur les conséquences 
prévisibles en cas de refus (...) / Cette information incombe à tout professionnel 
de santé dans le cadre de ses compétences et dans le respect des règles 
professionnelles qui lui sont applicables. Seules l'urgence ou l'impossibilité
d'informer peuvent l'en dispenser. / Cette information est délivrée au cours d'un 
entretien individuel. (...) /En cas de litige, il appartient au professionnel ou à 
l'établissement de santé d'apporter la preuve que l'information a été délivrée à 
l'intéressé dans les conditions prévues au présent article. Cette preuve peut 
être apportée par tout moyen «

• Le patient a aussi le droit de refuser d’être informé…



Les preuves de l’information
• arrêt Hédreul (Cass, civ. 1ère du 25 février 1997 n°94-19. 685)

• « Tous moyens » : Présomptions, témoignages, écrits

• Nombre de consultations, délai de réflexion, avis extérieurs, examens
complémentaires, annotations claires dans le dossier

• Les longs entretiens avec la patiente qui avait manifesté des hésitations et des 
angoisses avant de décider de se faire opérer.

• Une correspondance entre confrères prévoyant des analyses complémentaires 
qui figuraient dans le dossier médical.

• Des courriers envoyés par le chirurgien au médecin traitant précisant qu’il avait 
informé le patient des troubles potentiels consécutifs au traitement.

• Exemples : « anxieux, veut réfléchir,… »

• Les fiches explicatives ne sont pas une preuve à elles seules



Cas 1, CAA de NANTES, 3ème chambre, 4 
février 2022, 21NT00243
• Utérus cicatriciel. Rupture utérine lors d’une TVBAC. Séquelles néonatales

• « En particulier, lors de la consultation du 9 mai 2014, elle a fait part de son 
anxiété et de son stress en cas d’une nouvelle césarienne et de ses suites, 
précisant qu’elle aimerait un accouchement par voie basse. Il lui avait alors été 
conseillé de consulter une psychologue dont les coordonnées lui avaient été 
données. Lors de la consultation du 7 juillet 2014, elle a de nouveau réitéré son 
souhait de ne pas avoir de césarienne et a donné son accord pour un 
accouchement par voie basse.

• « Si l’un des obstétriciens a précisé au cours des opérations d’expertise, ne pas 
être entré dans le détail s’agissant des risques présentés par un accouchement 
par voie basse, les craintes ainsi exprimées par l’intéressée sur les modalités de 
l’accouchement ont nécessairement conduit l’équipe médicale qui a suivi 
Mme F… au cours de sa grossesse à lui exposer les avantages et les risques de 
chacune de ces modalités. »



Cas 2, Conseil d'État, 5ème - 4ème chambres 
réunies, 27/06/2016, 386165 
• Rupture utérine sur utérus cicatriciel. encéphalopathie anoxo-ischémique.

• Grief : pas sur la conduite tenue mais absence d'information sur les risques 
et bénéfices d'une éventuelle tentative d'accouchement par voie basse ou 
d'une césarienne

• « que la cour a constaté que le CHU de XXX n'établissait pas avoir dispensé 
à Mme D...une information sur ce risque en cas d'accouchement par voie 
basse et de césarienne ; qu'en retenant que s'il était probable que 
l'intéressée, informée des risques inhérents à chacune des voies, aurait 
opté pour un accouchement par voie basse, le défaut d'information avait 
néanmoins été à l'origine d'une perte de chance d'éviter le dommage »



Cas 3 : Cour de cassation, Chambre civile 1, 
23 janvier 2019, 18-10.706
• Macrosomie et plexus brachial

• la Cour de cassation relève que même si l’accouchement par 
voie basse est un événement naturel et non un acte médical, il 
ne constitue pas une limite à l’obligation d’information du 
professionnel de santé.

• Notion de préjudice moral distinct des atteintes corporelles 
subies. Ce préjudice moral s’analyse en un défaut de 
préparation à l’éventualité que ce risque survienne, quand il 
survient



Cas 4 : CAA Versailles, 6e ch., 11 mars 2021, 
n° 18VE00440
• Utérus cicatriciel, rupture utérine, encéphalopathie ischémique 

• « expertise du professeur Sagot, qui affirme que l’information relative aux deux modalités de naissance 
possibles, la césarienne programmée ou l’épreuve dynamique en vue d’une tentative d’accouchement par 
voie basse et aux risques que chacune comporte, a bien été délivrée à Mme A… D…, au regard d’un faisceau 
d’éléments permettant d’y conclure. Toutefois, les circonstances que les mentions « utérus cicatriciel » et 
« épreuve utérine acceptée » figurent au dossier et que le protocole du centre hospitalier prévoit une telle 
information, de même que le professionnalisme de la gynécologue […] ne suffisent pas à établir de façon 
probante la réalité de la délivrance de ces informations sur les risques, formellement contestée par Mme A… 
D… qui ajoute que s’agissant de la consultation du 2 juillet 2012, elle était seulement accompagnée de 
Mme H… A… D…, qui atteste qu’il n’a pas été question lors de l’entretien de risques liés à l’accouchement, 
alors que la gynécologue affirmait a posteriori, au sujet de la même consultation, avoir vu « la patiente avec 
son mari ». D’autre part, s’il est constant que Mme A… D… a été négligente dans le suivi de sa grossesse, il ne 
résulte pas plus de l’instruction, compte tenu du fait qu’une deuxième césarienne, acte courant, ne 
l’empêchait pas d’avoir d’autres enfants, des risques majeurs pour l’enfant en cas de rupture utérine, et du 
fait que l’intéressée, qui au demeurant a accouché de son troisième enfant par césarienne, allègue que si 
elle avait été informée desdits risques elle aurait demandé à faire pratiquer une césarienne programmée, 
[…]. 

• Par suite, le CHSF n’est pas fondé à soutenir que c’est à tort que le tribunal a retenu qu’il avait manqué à 
son obligation d’information et que ce manquement engageait sa responsabilité pour une perte de 
chance.»



Cas 5 : Cour administrative d'appel, Paris, 3e 
chambre, 6 Février 2020
• 3è pare, 2 antécédents de difficultés aux épaules, macrosomie, déclenchement proposé

• Manœuvre de Jacquemier, complications par hématome

• Neuropathie pudendale d'étirement par compression, avec des séquelles qui ont persisté 
durant plusieurs années, avant de commencer à régresser

• « La circonstance que l'accouchement par voie basse constitue un événement naturel et 
non un acte médical ne dispense pas les médecins de l'obligation de porter, le cas échéant, 
à la connaissance de la femme enceinte les risques qu'il est susceptible de présenter eu 
égard notamment à son état de santé, à celui du fœtus ou à ses antécédents médicaux, et 
les moyens de les prévenir. »

• « il est constant que l'alternative que représentait la césarienne n'a pas été exposée à la 
patiente préalablement à son accouchement. Ce défaut d'information constitue ainsi, dans 
les circonstances particulières de l'espèce, une faute de nature à engager la responsabilité 
de l'AP-HP.»

• les juges ont fixé la part de responsabilité de l'AP-HP du fait du défaut d'information à 30 %.



Des pistes pour améliorer la traçabilité de 
l’information

• Traçabilité du temps de consultation

• Délivrance de documents

• Courriers au médecin traitant, double à la patiente

• Schémas annotés 

• Présence d’un tiers (coparent, proche, tiers de confiance, soignant,…)

• Démarche Maternys (CNGOF) 



Des obstacles majeurs à la qualité de 
l’information

• La langue

• Le manque de temps

• La preuve de la compréhension



La réponse du CNGOF : Maternys



Comment informer après l’accident ? 



CONCLUSION 

• Accompagner le couple vers 
le « meilleur » choix

• Suffit-il que la patiente dise 
qu’elle n’a pas compris ou 
qu’on ne lui a pas expliqué ? 
Que sinon elle aurait 
demandé une césarienne…

• C’est perdu d’avance ??

MERCI


